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REUNION DU 21 SEPTEMBRE 2015 
  
 
 
OBJET : DEMANDE D’ACQUISITIONS FONCIERES DE LA PART  DU CONSEIL 
DEPARTEMENTAL DU PUY DE DOME.  
Le Conseil Municipal a accepté la proposition d’acquisition par le Conseil Départemental du 
Puy-de-Dôme des emprises  nécessaires aux travaux d’aménagement du carrefour de Bouteix 
sur la RD 223, 272 m² sur la parcelle ZL 45 et  262 m² sur la parcelle ZL 88, au prix estimé par 
le service des Domaines : 200 euros.  

 
OBJET : DEMANDE DE VALIDATION DE L’AGENDA D’ACCESSI BILITE PROGRAMMEE 
(Ad’ap).  
Prenant en compte les évolutions réglementaires récentes, la commune a élaboré un Agenda 
d’Accessibilité programmée, pour son patrimoine d’Etablissements Recevant du Public, (ERP : 
mairie, école, salle des fêtes), et les Installations Ouvertes au Public, (IOP : cimetière), restant à 
mettre en accessibilité.  
Le Conseil Municipal a autorisé  Monsieur le Maire à déposer à la préfecture du Puy-de-Dôme  
la demande de validation de l’Agenda  d’accessibilité programmée. 
 
OBJET : ACHAT D’EQUIPEMENTS POUR L’AIRE DE JEUX.  
Dans le cadre de l’aménagement de l’espace sport aire de jeux, le Conseil Municipal a décidé 
d’acquérir divers équipements supplémentaires : portique balançoire, jeu ressort, tourniquet, 
corbeilles, pour un montant de 2 107,00 € HT soit  2 528,40 € TTC. 
Des tables pique-nique seront également installées. 
 
COLUMBARIUM : REVISION DU TARIF DES CONCESSIONS.  
Le Conseil Municipal a décidé de fixer le prix de chaque case à 850 euros. 
 
CIMETIERE : REVISION DU TARIF DES CONCESSIONS.  
Le Conseil Municipal a décidé de fixer le prix des concessions comme indiqué ci-dessous : 
 

CONCESSIONS 
 

              Cinquantenaires                 Trentenaires                   De 15 ans 
- tombe de 2,5 m2 :        120 €                                   100 €                               80 € 
- tombe de 5 m2 :        240 €                                   200 €                             160 € 
 
 



OBJET : PREFIGURATION DE LA MEDIATHEQUE INTERCOMMUN ALE. CONVENTION DE 
FONCTIONNEMENT DU RESEAU DES BIBLIOTHEQUES DE LA CO MMUNAUTE DE 
COMMUNES ENTRE DORE ET ALLIER.  
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre du projet de construction de 
la médiathèque intercommunale et conformément aux échéances liées à la structuration du 
réseau des bibliothèques de proximité de notre territoire, quatre « Chantiers avec les équipes 
de bénévoles » ont été mis en place depuis le mois de février sur les thématiques suivantes : 
Animations, Acquisitions, Fonctionnement du réseau et Valorisation des lieux et collections. 
Les bénévoles se sont réunis à huit reprises. 20 personnes participent à ces chantiers.  
Dans le cadre du Chantier sur le thème du fonctionnement du réseau, les participants et les 
agents ont élaboré ensemble une « Convention de fonctionnement du réseau des bibliothèques 
de la Communauté de Communes entre Dore et Allier ». 
Cette convention précise les objectifs de mise en place d’un réseau de bibliothèques. Elle 
définit l’organisation et le fonctionnement de ce réseau intercommunal, de telle sorte qu’elle soit 
un texte de référence au sein duquel chacun des acteurs puisse trouver les informations 
nécessaires à l’exercice de ses activités. Elle précise les engagements de la CCEDA et ceux 
des communes  ainsi que les moyens mis en œuvre pour permettre le fonctionnement du 
réseau. Elle fait notamment état de la constitution du catalogue documentaire du réseau et de 
la circulation de ces collections entre les communes. 
Ce document, a été validé par le Conseil communautaire lors de la séance du 18 juin 2015, et 
doit être soumis à l’approbation de chaque conseil municipal. 
Le Conseil Municipal a approuvé  la Convention de fonctionnement du réseau des bibliothèques 
de la Communauté de communes entre Dore et Allier. 
 
 

Le Conseil Municipal communique 
 
INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES, MISE EN PLA CE D’UNE PROCEDURE 
EXCEPTIONNELLE DE REVISION DES LISTES ELECTORALES E N 2015. 
 

 « Voter est un droit, c’est aussi un devoir civiqu e. » 
En raison du report de la date des élections régionales de mars à décembre 2015, le décret 882   
du 17 juillet 2015 précise la mise en œuvre de la réouverture exceptionnelle des délais 
d'inscription sur les listes électorales pour l'année 2015. 
Les demandes d'inscription des électeurs doivent ai nsi parvenir aux mairies au plus tard 
le 30 septembre 2015.  
Pour cela, vous devez remplir une des trois conditions prévues par le code électoral :  

- avoir son domicile sur la commune, 
  - y avoir une résidence, 

- être contribuable depuis au moins cinq années consécutives. 
Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. 
 
Une permanence sera tenue à la mairie le mercredi 30 SEPTEMBRE  2015 de 
10 H à 12 H. 
 
AUX HABITANTS DES HAMEAUX DE GEORGEON ET GOUTTA.  
Le Conseil municipal vous donne rendez-vous pour une rencontre « informations-échanges » le 
SAMEDI 7 NOVEMBRE à 10 heures  près de la mare.  
 
 



SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF, SPAN C. 
Le règlement de service du SPANC, le formulaire de demande d’installation d’assainissement 
non collectif ainsi qu’un guide concernant l’assainissement non collectif peuvent être 
téléchargés sur le site internet de la Communauté de communes « Entre Dore et Allier » : 
http://www.ccdoreallier.fr/ en page d’accueil.  
 
DISTRIBUTION DU COURRIER. 
Dans le but d’assurer une distribution postale de qualité, les habitants sont invités à indiquer de 
façon claire et lisible leur nom et prénom sur la boîte aux lettres.   
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
ASSOCIATION UNIV’R : L’ETE CONTINUE A BORT L’ETANG.  

L'association Univ'R vous propose une soirée espagnole SAMEDI 26 SEPTEMBRE à partir de 
20H à la salle des fêtes de Bort l'Etang. Salsa, sangria, il y en aura pour tous les goûts !  
Vous êtes également conviés à un repas aux couleurs de l'été. 
 Animations et soirée dansante sont également au programme.  
Tarifs : 18€/adulte, 10€/enfant. Vous pouvez dès à présent réserver auprès de : 
Jonathan au 06-68-51-05-25 ou de Lison au 06-37-07-96-40. 

CINEMA SALLE DES FETES DE BORT L’ETANG :  
� MERCREDI  7 OCTOBRE, 20 H 30, UNE FAMILLE A LOUER. 

Genre : Comédie, avec Benoît Poelvoorde, Virginie Efira, François Morel. 
Paul-André, la quarantaine, est un homme timide et plutôt introverti. Riche mais seul, il s’ennuie 
profondément et finit par conclure que ce dont il a besoin, c’est d’une famille ! Violette, 
quadragénaire pleine de peps, est menacée d’expulsion et a peur de perdre la garde de ses 
deux enfants. Paul-André propose alors un contrat en tout bien tout honneur pour louer sa 
famille contre le rachat de ses dettes. Pour le meilleur et pour le pire... 

� MERCREDI 28 OCTOBRE, 15 H, LE PETIT PRINCE. 
 Genre : Animation, Public : à partir de 5 ans 
C’est l’histoire d’une petite fille, intrépide et curieuse, qui vit dans un monde d’adultes. C’est 
l’histoire d’un aviateur, excentrique et facétieux, qui n’a jamais vraiment grandi. C’est l’histoire 
du Petit Prince qui va les réunir dans une aventure extraordinaire. 
 
CINEMA SALLE DES  FETES DE SAINT JEAN D’HEURS.  

� VENDREDI 16 OCTOBRE, 20 H 30. DHEEPAN (VOstf). PALME D’OR - Cannes 2015 
Genre : Drame, réalisé par Jacques Audiard, avec Antonythasan Jesuthasan, Kalieaswari 
Srinivasan, Claudine Vinasithamby. 
Fuyant la guerre civile au Sri Lanka, un ancien soldat, une jeune femme et une petite fille se 
font passer pour une famille. Réfugiés en France dans une cité sensible, se connaissant à 
peine, ils tentent de se construire un foyer. 
 
« TOUS POUR GABRIEL » LE 24 OCTOBRE A 20 H A LA SAL LE DES FETES. 

Un collectif de solidarité "Tous pour Gabriel" vient de se créer  sur Lezoux et ses environs. 
L'objectif : venir apporter son soutien à la famille d'un petit garçon malade. Ainsi, l'association 
Univ'R, sur initiative de ce collectif, organise une soirée caritative le SAMEDI 24 OCTOBRE .  
Une soirée karaoké qui glissera vers l'esprit festif de nos bals. L'ensemble des recettes de la 
soirée sera reversée à la famille. Prix d'entrée : 5 euros. Buvette et restauration rapide sont 
prévues. Plus de renseignements au 06-68-51-05-25.  



COMMEMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918.  
La population est invitée à la commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918, qui aura lieu  
MERCREDI 11 NOVEMBRE, à 11 heures 30 , devant le monument aux morts. 
Un vin d’honneur clôturera cette manifestation. 
 
COMITE D’ANIMATION CULTURELLE, PROCHAIN SPECTACLE :  LES AUTOMNALES.  
VENDREDI  6  NOVEMBRE, 20 H 30, SALLE DES FETES.  
Trio Journal Intime - Musique Jazz - Tout public dès 7 ans 
Du groove le plus dansant au jazz le plus minimaliste, rien n’est hors de portée de ce génial trio 
de souffleurs ! Sous le joli nom de Journal Intime, il pratique la musique d’ensemble et 
l’improvisation avec une rare complicité, dans un voyage où se croisent en toute liberté le blues 
de Jimi Hendrix, le swing d’Ellington ou une fugue de Chostakovitch. Sur scène, chacun est 
muni de son instrument rutilant : Trompette, saxophone basse et trombone. A hauteur 
d’enfants, ils racontent leur musique, explorant les multiples facettes de leurs échanges 
cuivrées, livrant une musique généreuse, capable de retranscrire toutes les humeurs de l’âme. 
Compagnon de route de Jacques Higelin, André Minvielle, Rodolphe Burger ou encore Nosfell, 
Journal Intime donne à entendre ici avec le même bonheur son inépuisable palette sonore et le 
plaisir contagieux de jouer ensemble. 
LES AUTOMNALES,  Festival théâtre, musique, danse et cirque,  sont organisées par le 
Département du Puy-de-Dôme du 25 septembre au 4 décembre 2015 dans 50 communes. 
Ce spectacle est proposé par la Communauté de Communes entre Dore et Allier et le Comité 
d’Action Culturelle de Bort l’Etang.  Tarif plein : 10 €  Tarif réduit : 6 € 
Renseignements / billetterie : Communauté de communes entre Dore et Allier : 04-73-73-21-73 
Conseil départemental : 04-73-42-24-90 
 
COMMUNIQUE DE L’ECOLE MATERNELLE.  
« Dans le cadre de notre projet de l’année scolaire 2015-2016, « Prendre soin de moi, des 
autres et de la planète », l’école maternelle a adhéré à une brigade de recyclage, 
TERRACYCLE, afin de collecter les instruments d’écriture usagés. Nous récupérons donc les 
stylos bille, feutres, surligneurs, marqueurs, porte-mines, correcteurs, stylos plumes, cartouches 
vides. Les produits seront collectés à l’école ou à la mairie et seront ensuite envoyés chez 
TERRACYCLE pour être recyclés et une somme d’argent sera reversée à l’association de notre 
choix.   Nous comptons sur votre participation pour mener à bien ce projet.  
Merci d’avance.  Les enseignants. »   
 
INFORMATION DES USAGERS SUR DES SUJETS QUOTIDIENS.  
La direction de l’information légale et administrative, (DILA), propose le service téléphonique 
« 3939 Allo Service Public »  et le site internet www.service-public.fr  pour informer les 
usagers sur des sujets quotidiens : perte de papiers d’identité, demande de prestations 
familiales, licenciement, contrat de location… 
 
GUIDE DE RANDONNEES.  
La communauté de communes Entre Dore et Allier a réalisé un guide de randonnées sur le 
territoire des 13 communes qui la composent. 
Avec ce guide vous découvrirez 14 circuits pédestres (dont 1 sur Bort l’Etang) et 2 circuits VTT 
(dont 1 sur Bort l’Etang) et de nombreuses informations culturelles. 
Il est en vente à la mairie au prix de 5 euros, (rè glement à l’ordre du Trésor Public). 
 
GUIDE DE LA PREVENTION DES DECHETS ET STOP PUB.  
Le Conseil Départemental du Puy de Dôme a édité un guide de la prévention des déchets 
téléchargeable sur le site www.moinsdedechets.com, ainsi que des « Stop pub » disponibles en 
mairie. 
 


